
TILiMa

Procès-Verbal de la réunion mensuelle

Le Mardi 04 Juillet 2017

Préambule

TILiMa remercie La ruche Numérique pour son accueil pour cette réunion.

Effectifs

Présents :
— Nordine VALLAs
— Jérôme Coste
— Christopher Jauneau
— Valentin Besse
— Laurent Vannier
— Jérôme Bréheret

Excusés :
— Sébastien Vallée pouvoir à Nordine Vallas
— Corentin Breton pouvoir à Jérôme Bréheret

La séance est ouverte à 20h45

Ordre du jour

1 - compte en banque
2 - Paiement par le compte associatif
3 - Point sur les services
4 - VPN
5 - Brique INTERNET
6 - Site internet
7 - Animation des réseaux sociaux

1 compte en banque

Le RIB a été reçu sur la liste contact, nous pouvons dès à présent verser nos premières cotisations.
Nordine enverra un RIB au format numérique à : Valentin , Laurent, Jérôme, Christopher
Les membres, qui en ont la possibilité, sont invités à créer un virement annuel pour le paiement de

leur cotisation.
L´ ouverture du compte a nécessité une avance de 150equi a été faite par Nordine, dès que le solde

du compte le permettra, ce montant lui sera remboursé.
Un courrier de la poste reçu à la ruche précise que le colis contenant le lecteur de carte sésame a

été perdu ou détérioré. Nordine prendra contact avec la poste puis éventuellement Crédit coop pour
recevoir un nouveau lecteur.
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Nordine annoncera officiellement l’ouverture des compte et informera sur les méthodes de règlement.
Le crédit coopératif nous demande de prendre une délibération pour valider les membres du conseil

d’administration, les membres du bureau ainsi que leurs pouvoirs. Dans ses statuts actuels, TILiMa
ne possède qu’un conseil d’administration mais pas de bureau.

— Jérôme Bréheret
— Rayan Berthonnet
— Nordine Vallas
— Sébastien Vallée
— Simon Descarpentries

Sont désignés comme ayant pouvoir sur le compte en banque.
— Jérôme Bréheret
— Nordine Vallas
— Sébastien Vallée

Vote

Désignation des procurations sur le compte en banque
Votants 8 (6 présents+2 procurations)
Pour 8 (6 présents+2 procurations)
Contre 0
NSPP 0

2 Paiement par le compte associatif

Le nom de domaine est actuellement payé par Simon. Nordine prendra contact avec Simon pour le
transfert du nom du domaine et un éventuel remboursement des sommes avancées

Les services WEB sont hébergés sur une machine appartenant à Sébastien. En l’absence de Sébastien
ce point est reporté à une prochaine réunion.

3 point sur les services

DNS
page web
liste de diffusion
pad
Jérome fera le point sur les services et les gestionnaires

4 VPN

VPN technique
Sébastien CD , Olivier s’en charge
Laurent nous avons besoin collecte d’adresse IP, les membre devraient rédiger un cahier des charges

des besoins
VPN administratif
Une ébauche de travaux a été initié et est disponible ici :https ://pad.tilima.fr/p/vpnOrga
Nordine a essayé de tester coin (https ://code.ffdn.org/FFDN/coin) mais sans succès. Demande

l’aide d’un membre maîtrisant les environnements virtuels python.
Valentin va contacter les membres de FAIMaison pour demander si, et dans quelles mesures, il

serait possible d’avoir un cours/formation sur COIN.
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5 Brique Internet

La brique fonctionne avec yunohost qui permet de faire de l’auto-hébergement.
LDN a initié le projet en packageant matériel et logiciel.
Laurent avait évoqué ce sujet lors de réunions à linuxmaine dans un projet chatons
Certains membres utilisent yunohost (Valentin , Nordine)
Jérôme Coste est potentiellement intéressé par l’utilisation d’une brique.
Valentin indique que la prise en main n’est pas facile et propose de prospecter sur les besoins
— une aide (install party) par une personne maîtrisant l’installation et l’utilisation
— une documentation
— une vidéo

6 Site internet

Christopher et Corentin ont choisi GRAVE et feront un point lors de la prochaine réunion

7 Animation des réseaux sociaux

Comment sont ils animés ?
Un compte twitter existe, Nordine à la main dessus
Devrions nous avoir un compte mastodon ? Si oui, chez qui ?
Valentin créera le compte mastodon et informera sur les possibilités de partage de l’accès

La séance est close à 22h00

Le présent procès-verbal est approuvé par les co-présidents de TILiMa.

Signatures :
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